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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« ainsi que la prévention des risques climatiques ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les bénévoles de la sécurité civile jouent un rôle crucial dans la gestion des crises et la protection 
des populations. Leur engagement, souvent au détriment de leur vie professionnelle, est un pilier de 
notre système de sécurité civile.

Face aux nouveaux défis climatiques, leur engagement est plus que jamais nécessaire.

Le changement climatique fait peser de nouveaux défis sur la sécurité civile. L'augmentation des 
événements climatiques extrêmes, tels que les inondations, les sécheresses et les incendies de forêt, 
nécessite une mobilisation accrue.

Cependant, l'engagement bénévole dans la sécurité civile est souvent freiné par les limitations des 
autorisations d'absence accordées aux salariés.

Il est urgent d’ajouter au texte cette autorisation d'absence pour les bénévoles afin de garantir leur 
pleine mobilisation à la prévention des risques climatiques croissants.


